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________

Paragraphe 1.2., ajouter à la fin un renvoi à la note de bas de page **/ et
une nouvelle note **/ libellée comme suit :

"**/ Dans le présent Règlement, les renvois au Règlement No 13 sont
censés renvoyer également à tout autre règlement international
imposant les mêmes prescriptions techniques que le Règlement 
No 13.  Les renvois à des chapitres précis du Règlement seront
interprétés en conséquence."

__________
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